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préambule 
 
Le présent règlement intérieur est établi en application de 
l’article 27 des statuts. Il complète ces derniers en traitant les 
divers points non précisés dans les statuts.  
 
 

adhésion 
 
Article 01 : conditions pour adhérer 
 
Tout employeur qui remplit les conditions fixées par les 
statuts, notamment en ce qui concerne l’implantation 
géographique et l’activité professionnelle exercée, peut 
adhérer à masanté.pro. 
 
 
Article 02 : forme de l’adhésion 
 
L’adhésion est effective après réception par le service : 
— du contrat d’adhésion dûment renseigné à propos de 

l’entreprise ; 
— du nombre de travailleurs à suivre avec la catégorie et les 

risques professionnels auxquels ils sont exposés; 
— de l’acquittement des droits d’entrée et de la cotisation de 

l’année en cours. 
 
Toute demande d’adhésion incomplète ou non signée ne peut 
être prise en compte. 
 
masanté.pro adresse à l’adhérent une notification d’adhésion 
ainsi qu’une facture acquittée. 
 
L’adhésion est donnée sans limitation de durée. 
 
 
Article 03 : engagements inhérents à l’adhésion 
 
L’employeur s’engage, en signant le bulletin d’adhésion, à 
respecter les obligations qui résultent des statuts et du présent 
règlement intérieur ainsi que des prescriptions législatives et 
réglementaires auxquelles il est tenu de se conformer dans le 
domaine de la santé au travail. 
 
Tout adhérent est tenu de payer des droits d’entrée et de 
participer, sous forme de cotisation annuelle, aux frais 
d’organisation et de fonctionnement de masanté.pro.  
 

Les droits d’entrée sont représentatifs des travaux 
administratifs liés à la nouvelle adhésion : formalités 
administratives, devis, facture, enregistrements informatiques, 
… Ceux-ci ne peuvent donner lieu à aucun remboursement.    
 
Les droits d’entrée sont fixés par le Conseil d’Administration, 
par salarié présent au moment de l’adhésion. Ces droits 
d’entrée sont révisés l’année suivante et calculés sur l’effectif 
atteint à cette date. Ils ne sont pas reconduits les années 
suivantes. 
 
En cas de changement de structure juridique (cf. article 5 al. 3), 
l’employeur est tenu de solliciter une nouvelle adhésion et de 
payer des droits d’entrée éventuellement minorés. 
 
 

l’actualisation des effectifs 
et des informations liées à 
l’entreprise 
 
Article 04 : en cours d’année 
 
L’adhérent s’engage à actualiser sans délai ses informations au 
fil de l’eau sur le portail adhérent masanté.pro, notamment les 
variations d’effectif : embauches, sorties ; mais également en 
cas de changement d’adresse ou d’évolution de sa situation 
juridique : cession, fusion, changement de dénomination 
sociale, redressement, liquidation… 
 
Article 05 : en fin d’année 
 
L’adhérent est tenu d’apporter une attention particulière à 
l’approche du 31/12/N, la cotisation appelée au titre de 
l’exercice N+1 s’appuiera sur les effectifs inscrits sur le 
portail adhérent au 01/01/N+1 (cf. article 7). 
 
L’employeur est seul responsable de l’exactitude des effectifs 
enregistrés sur le portail adhérent et de la détermination de la 
catégorie de suivi, notamment s’il s’agit d’un suivi individuel 
renforcé (SIR). 
En cas de difficulté à apprécier le classement en SIR d’un 
salarié, l’adhérent peut prendre conseil auprès du Médecin du 
Travail. 
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participation aux frais 
d’organisation et de 
fonctionnement 
 
Article 06 : champ de la cotisation 
 
Le mode de calcul des cotisations est décidé en Assemblée 
Générale, sur proposition du Conseil d’Administration.  
 
Le Conseil d’Administration détermine chaque année le 
montant de la cotisation forfaitaire. La cotisation s’applique à 
l’ensemble de l’effectif inscrit au 1er janvier de l’année de 
référence et ce, quelle que soit la fréquence de visites des 
salariés.   
 
La cotisation appelée, représente une participation mutualisée 
par salarié pour le service global de Santé au Travail sur 
l’année. Elle correspond aux charges de masanté.pro réparties 
entre les entreprises adhérentes en fonction du nombre de 
salariés.  
 
La cotisation recouvre l’ensemble des éléments de l’offre socle 
de services tels que défini dans le Décret no 2022-653 du 25 
avril 2022 relatif à l’approbation de la liste et des modalités de 
l’ensemble socle de services des services de prévention et de 
santé au travail interentreprises, notamment : 
 
— les actions de santé au travail effectuées par l’équipe 

pluridisciplinaire pour le compte des entreprises, 
— Les actions de conseil, lesquelles incluent l’établissement 

de la fiche d’entreprise 
— La surveillance de l’état de santé des salariés. 
— La participation au suivi et la contribution à la traçabilité 

des expositions professionnelles et à la veille sanitaire 
— Les entretiens réalisés par la psychologue du Travail ou 

l’assistante sociale. 
— les examens complémentaires  

– effectués à l’initiative du médecin du travail et réalisés 
par masanté.pro : dépistages visuels, audiogrammes, 
exploration fonctionnelle respiratoire. 

– effectués hors du service (cf. Article R4624-25 du Code 
du Travail) 

 
La cotisation est à dissocier du nombre de visites.  
 
 
Article 07 : annualité de la cotisation 
 
La cotisation est due pour l’intégralité de l’année en cours 
quelle que soit la date d’adhésion à masanté.pro ou la date 

d’embauchage ou de départ du ou des salariés. Elle n’est pas 
proratisée et ne peut donner lieu à aucun remboursement. 
 
 
Article 08 : calcul de la cotisation 
 
Pour chaque adhérent, la cotisation est calculée per capita 
sur la base d’un tarif spécifique différent selon la taille de 
l’entreprise : 
— un tarif pour les entreprises jusqu’à 5 salariés 
— et un tarif pour les entreprises de 6 salariés et plus. 
 
Ces tarifs sont déterminés par le Conseil d’Administration.  
 
Pour les entreprises de 6 salariés et plus, une majoration de la 
cotisation est appliquée selon la catégorie du salarié (exemple : 
SIR). Cette majoration n’est pas remboursable. Le montant de 
la majoration est déterminé par le Conseil d’Administration. 
 
Pour les entreprises qui mettent à notre disposition un cabinet 
médical sur place : 
— la cotisation est minorée de 5 % si le secrétariat est assuré 

par masanté.pro ; 
— la cotisation est minorée de 7 % si le secrétariat est assuré 

par l’entreprise.   
 
Une majoration de cotisation est appliquée  
— pour chaque visite réalisée en Unité Médicale Mobile 

quelle que soit la taille de l’entreprise. Cette majoration est 
destinée à couvrir les frais d’exploitation supplémentaires 
occasionnés par cette modalité particulière.  

 
Une cotisation supplémentaire est générée pour tout nouveau 
salarié à prendre en charge dans l’année dès lors qu’il n’est pas 
présent sur la déclaration des effectifs annuelle. Le tarif est fixé 
par le Conseil d’Administration. 
 
 
Article 09-1 : rendez-vous non décommandés 
 
Les rendez-vous non décommandés 72 heures à l’avance (72 
heures correspondent à trois jours ouvrés entiers) et non 
honorés sont facturés sur la base d’un tarif décidé 
annuellement par le conseil d’administration. 
 
 
Article 09-2 : annulation par masanté.pro de rendez-vous 
le jour de la visite ou la veille   
 
Lorsque masanté.pro doit annuler une vacation au dernier 
moment du fait de l’absence imprévue de médecin ou 
d’infirmière (le jour de la visite ou la veille) : un avoir est émis 
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par réciprocité de la mesure décrite à l’article 9-1 d’un 
montant décidé annuellement par le conseil d’administration. 
 
 
Article 10 : entreprises de travail temporaire 
 
Le régime spécifique des entreprises de travail temporaire : 
 
Les entreprises de travail temporaire ne paient pas de 
cotisation annuelle pour leurs salariés temporaires. Elles 
règlent des factures établies mensuellement sur la base d’un 
tarif à l’acte déterminé par le Conseil d’Administration.  
 
Les rendez-vous non décommandés 72 heures à l’avance (72 
heures correspondent à trois jours ouvrés entiers) sont 
facturés mensuellement sur la base d’un tarif déterminé par le 
Conseil d’Administration. 
 
Les entreprises de travail temporaire sont cependant soumises 
au régime général pour leurs salariés permanents. 
 
 

facturation et modalités de 
règlement de la cotisation 
 
Article 11 : échéances de la cotisation 
 
Pour les entreprises de 1 à 10 salariés, la cotisation annuelle 
(majoration comprise) est appelée en début d’année en une 
seule fois. 
 
Pour les entreprises de plus de 10 salariés, la cotisation 
(majoration comprise) est annuelle mais appelée en quatre 
échéances trimestrielles.      
 
Les visites réalisées en Unité Médicale Mobile sont facturées 
périodiquement. 
 
Les nouveaux salariés pris en charge dans l’année sont facturés 
périodiquement. 
 
Pour le bon fonctionnement de masanté.pro, les adhérents 
sont tenus de s’acquitter du montant de leur cotisation sous 
quinzaine. La cotisation est à régler :  
— soit par chèque accompagné des références de la facture 

pour identification ; 
— soit par virement bancaire accompagné des références de 

la facture pour identification. 
— soit par carte bancaire 
— soit par prélèvement automatique proposé par le service. 
 
 

Article 12 : non-paiement de la cotisation 
 
Sanction pour non-paiement de la cotisation. 
 
En cas de non règlement de la cotisation, le Conseil 
d’Administration peut prononcer à l’encontre du débiteur, 
l’exclusion de masanté.pro et transmet cette information à 
l’Inspection du Travail. Cette procédure n’est pas exclusive 
d’un recouvrement, par toute voie de droit des sommes 
restant dues à masanté.pro. 
 
Les frais occasionnés par les retards ou défauts de paiement 
(frais postaux, frais conventionnels administratifs et de 
recouvrement, intérêts de retard, honoraires d’huissiers de 
justice...) sont à la charge de l’adhérent et ne sauraient être 
inférieurs à une somme forfaitaire égale à 2.000 €  
 
 

contreparties à la cotisation 
 
Article 13 : mission de masanté.pro 
 
masanté.pro organise au bénéfice de ses adhérents un service 
de prévention et de santé au travail qui a pour objet d’éviter 
toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur 
travail.  
 
A cette fin, de façon adaptée aux spécificités de chaque 
entreprise, l’équipe pluridisciplinaire : 
 

— Conduit des actions de santé au travail, dans le but de 
préserver la santé physique et mentale des travailleurs 
tout au long de leur parcours professionnel ; 

— apporte son aide à l'entreprise, de manière 
pluridisciplinaire, pour l'évaluation et la prévention des 
risques professionnels ; 

— Conseille les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures nécessaires 
afin d’éviter ou de diminuer les risques professionnels, 
d’améliorer la qualité de vie et des conditions de travail, en 
tenant compte le cas échéant de l'impact du télétravail sur 
la santé et l'organisation du travail, de prévenir la 
consommation d’alcool et de drogue sur le lieu de travail, 
de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou 
de réduire les effets de l'exposition aux facteurs de risques 
professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 et la 
désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien 
dans l’emploi des travailleurs ; 

— Accompagne l'employeur, les travailleurs et leurs 
représentants dans l'analyse de l'impact sur les conditions 
de santé et de sécurité des travailleurs de changements 
organisationnels importants dans l'entreprise 
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— Assure la surveillance de l’état de santé des travailleurs en 
fonction des risques concernant leur santé au travail et 
leur sécurité et celle des tiers, des effets de l'exposition aux 
facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 
4161-1et de leur âge ; 

— Participe au suivi et contribuent à la traçabilité des 
expositions professionnelles et à la veille sanitaire.  

— Participe à des actions de promotion de la santé sur le lieu 
de travail, dont des campagnes de vaccination et de 
dépistage, des actions de sensibilisation aux bénéfices de la 
pratique sportive et des actions d'information et de 
sensibilisation aux situations de handicap au travail, dans le 
cadre de la stratégie nationale de santé prévue à l'article L. 
1411-1-1 du code de la santé publique 

La surveillance de l’état de santé des travailleurs tient compte 
des moyens dont masanté.pro dispose en termes de temps 
médical. 
 
Pour l’exécution de sa mission, masanté.pro affecte dans la 
mesure du possible un médecin du travail à chaque nouvel 
adhérent. En cas de conflit entre l’entreprise et le médecin 
aboutissant au retrait de l’entreprise du champ des missions 
du médecin, masanté.pro fera ses meilleurs efforts pour 
trouver à celle-ci un autre médecin acceptant la mission, de 
façon provisoire ou permanente. En aucun cas, les 
conséquences directes ou indirectes de ce conflit, tels des 
retards de visite, ne pourront être reprochées à masanté.pro 
et être prétexte à une demande financière de l’adhérent à son 
encontre. 
 
 
Article 14 : les équipes pluridisciplinaires 
 
Chaque Médecin du Travail anime et coordonne son équipe 
pluridisciplinaire composée de : 
— Infirmiers en Santé au Travail (selon les secteurs); 
— IPRP (Intervenants en Prévention des Risques 

Professionnels) dont : 
– Ingénieurs ergonomes 
– Ingénieurs chimistes ; 

— Psychologues ; 
— Assistants de Service de Santé au Travail ; 
 
Cette mission du médecin du travail porte notamment sur : 
— les visites réalisées par les infirmiers ; 
— les études ergonomiques ; 
— l’aide à l’évaluation des risques professionnels et à 

l’établissement du document unique ; 
— la réalisation des mesures d’ambiance ; 
— l’information et la sensibilisation des salariés. 
 

Le Médecin du Travail peut également faire appel au service 
social du travail. 
 
L’adhérent doit accepter toute visite d’un membre de l’équipe 
pluridisciplinaire missionné par le Médecin du Travail sur les 
lieux de travail, et lui permettre d’exercer les missions prévues 
par les dispositions du Code du Travail. 
 
Dans chaque entreprise ou établissement, l’équipe 
pluridisciplinaire de santé au travail, établit et met à jour une 
fiche d’entreprise sur laquelle sont consignés notamment les 
risques professionnels et les effectifs des salariés exposés à ces 
risques.  
 
Cette fiche est transmise à l’employeur. Un double est 
conservé au service. 
 
Il est rappelé que dans l’exercice de ses fonctions, le médecin 
du travail peut, aux frais de l’employeur, réaliser ou faire 
réaliser des prélèvements et des mesures aux fins d’analyses. 
 

Il peut également faire procéder à des analyses ou mesures 
qu’il estime nécessaires par un organisme habilité.  
 
En cas de désaccord entre l’employeur et le médecin du travail, 
la décision est prise par l’inspecteur du travail, après avis du 
médecin inspecteur du travail. 
 
Le médecin du travail avertit l’employeur, qui informe les 
travailleurs concernés ainsi que le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, des risques éventuels et 
de moyens de protection dont il doit être fait usage. 
 
 
Article 15 : les interventions pluridisciplinaires 
 
Afin de permettre à tout adhérent de répondre à ses 
obligations en matière de pluridisciplinarité telles que 
consacrées par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002, la loi du 20 
juillet 2011, la loi travail du 08 août 2016, et la Loi du 2 août 
2021, masanté.pro dispose de compétences médicales, 
techniques et organisationnelles nécessaires à la prévention et 
à l’amélioration des conditions de travail. 
 
L’action pluridisciplinaire englobe différentes interventions 
(information et sensibilisation des salariés sur les risques 
professionnels, épidémiologie, ergonomie, métrologie des 
conditions de travail, accompagnement à l’évaluation des 
risques...). 
 
Ces interventions, au bénéfice des adhérents, prennent la 
forme d’Actions sur le Milieu de Travail (AMT) réalisées par le 
Médecin du Travail ou un des membres de son équipe 
pluridisciplinaire. 
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Les AMT sont menées par l’équipe pluridisciplinaire de Santé 
au Travail, sous la conduite du Médecin du Travail et dans le 
cadre des objectifs fixés par le Projet Pluriannuel de Service. 
 
Lorsque l’employeur fait appel à un intervenant en prévention 
des risques professionnels enregistré aux organismes de 
prévention mentionnés à l’article L 4644-1, il informe son 
Service de prévention et de santé au Travail de cette 
intervention ainsi que des résultats des études menées dans ce 
cadre. 
 
 
Article 16 : coopération de l’employeur à l’action de 
masanté.pro 
 
Obligations de l’adhérent : Intervention de l’équipe 
pluridisciplinaire. 
 
Le chef d’établissement s’engage à faciliter l’action de l’équipe 
pluridisciplinaire: 
 

— en lui donnant accès aux locaux de l’entreprise et à ses 
chantiers pendant les horaires d’activité ; 

— en lui transmettant, en temps utile, tous les documents 
nécessaires à son action. Le chef d’établissement reconnaît 
que ces documents peuvent être ceux accessibles au CSE 
ou, à défaut, aux délégués du personnel, ce qui inclut 
notamment les bilans d’hygiène et sécurité, les 
programmes annuels de prévention, la fiche d’entreprise, 
les fiches de données de sécurité, le document unique 
d’évaluation des risques professionnels et les éléments 
ayant servi à son élaboration, les rapports de la CARSAT, de 
l’inspecteur du travail, de l’ARACT ou tout organisme ayant 
exprimé un avis en matière de santé au travail ; 

— en permettant, toute observation, tout mesurage ou 
prélèvement visant à mener à bien l’action 
pluridisciplinaire ; 

— en lui donnant la possibilité de s’entretenir avec les salariés 
en activité dans l’entreprise, s’il le juge nécessaire, 
individuellement, dans des conditions respectant la 
confidentialité des propos, ou collectivement, selon des 
modalités à définir avec le chef d’entreprise ou son 
représentant. 

— En l’autorisant, sauf opposition du salarié, à effectuer des 
prises de vue destinées exclusivement à illustrer le rapport, 
tout en respectant les secrets de fabrication. 

 
 
Article 17 : communication avec l’employeur 
 
Compte rendu de l’action menée 
Le Médecin du Travail communique à l’employeur les rapports 
et les résultats des études menées par lui ou l’équipe 
pluridisciplinaire dans le cadre de son AMT. 

 
Les résultats de l’intervention appartiennent à l’entreprise. 
 
L’équipe pluridisciplinaire est soumise à une obligation 
générale de confidentialité couverte par le secret 
professionnel et le secret médical pour les collaborateurs 
concernés.  
 
 
Article 18 : application de l’avis de l’équipe 
pluridisciplinaire 
 
Prise en compte des résultats de l’intervention 
 
L’entreprise doit prendre en considération les résultats de 
l’étude réalisée par l’équipe pluridisciplinaire et mettre en 
œuvre, dans la mesure du possible, ses recommandations. 
Faute de le faire, sans justification, l’équipe pluridisciplinaire 
pourra refuser toute nouvelle intervention qui serait 
demandée par l’entreprise. 
 
 
Article 19 : information et sensibilisation 
 
L’information et la sensibilisation des salariés sur les risques 
professionnels, l’épidémiologie, la métrologie des conditions 
de travail prévues dans le présent contrat d’adhésion font 
partie de la cotisation versée à masanté.pro. Elle ne fait l’objet 
d’aucune facturation supplémentaire. 
 
 

organisation des visites 
 
Article 20 : informations de l’entreprise et visites 
 
L’adhérent est tenu d’actualiser ses effectifs sur le portail 
adhérent.  
Il incombe à l’adhérent de faire connaître immédiatement à 
masanté.pro les nouvelles embauches, les reprises du travail 
après une absence pour l’une des causes visées à l’article R. 
4624-31 du Code du Travail ainsi que les départs de 
l’entreprise quel qu’en soit le motif.  
 
En cas de déclaration inexacte, l’adhérent peut être exclu de 
plein droit de l’Association sur décision du directeur de 
masanté.pro. 
 
masanté.pro organise, à la demande de l’employeur et en 
fonction du nombre de médecins disponibles, les visites 
auxquelles les employeurs sont tenus en application du Code 
du Travail. 
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L’employeur fournit une fiche de poste au moment de la 
demande de visite, correspondant au poste occupé par le 
salarié. 
 
 
Article 21 : lieux des visites 
 
Les consultations se déroulent : 
 

— soit dans un cabinet médical fixe ; 
— soit dans une unité médicale mobile ; 
— soit dans un cabinet médical à l’intérieur de l’entreprise 

(pour les entreprises de taille significative et dont la 
configuration des locaux correspond aux critères définis 
dans la charte qualité de masanté.pro).    

Les lieux de visite sont fixés par masanté.pro qui à tout 
moment peut les modifier. 
 
 
Article 22 : organisation des visites 
 
Pour les visites à effectuer, masanté.pro adresse à l’adhérent 
une convocation. Sauf accord particulier, elle est nominative.  
 
En cas d’indisponibilité du salarié pour le jour et l’heure 
convenus, l’adhérent doit en informer masanté.pro dans les 
meilleurs délais et aux moins trois jours ouvrés avant le 
rendez-vous, de manière qu’il puisse être pourvu 
immédiatement au remplacement de celui-ci. Il lui sera alors 
proposé un nouveau rendez-vous non modifiable, en fonction 
du temps médical disponible restant. 
 
En cas d’absence non justifiée, le salarié défaillant ne pourra 
être convoqué à nouveau que si le programme annuel du 
professionnel de santé le permet. 
 
 
Article 23 : caractère obligatoire des visites 
 
Il appartient à tout adhérent de rappeler à son personnel le 
caractère obligatoire des visites. En effet, l’absentéisme répété 
pénalise les autres adhérents et ne permet pas aux 
professionnels de santé d’assurer correctement leur mission. 
 
L’adhérent s’engage à permettre à son personnel de se 
présenter aux visites médicales dans une tenue propre. 
 
En tout état de cause, la responsabilité de masanté.pro en cas 
d’absence aux visites ne peut en aucune façon se substituer à 
celle de l’adhérent. 
 
 
 
 

Article 24 : fiches d’aptitude et attestations de suivi 
 
A la suite de chaque visite, le professionnel de santé établit 
une fiche d’aptitude ou une attestation de suivi selon la nature 
de la visite, dont un exemplaire est destiné au salarié et un 
exemplaire à l’employeur qui la conserve pour être présentée 
à tout moment à l’inspecteur du travail ou au médecin 
inspecteur régional. 
 
Lorsque la fiche d’aptitude ne fait l’objet d’aucune restriction, 
elle est transmise à l’employeur par l’intermédiaire de la 
personne examinée. Il en est de même pour l’attestation de 
suivi. Il appartient donc à l’employeur de demander à la 
personne convoquée à une visite de lui remettre la fiche 
d’aptitude ou l’attestation établie à son intention à l’issue de 
celle-ci. 
 
Lorsque la fiche d’aptitude ou l’attestation de suivi fait l’objet 
de restrictions, celle-ci est envoyée à l’employeur ou à son 
représentant, par tout moyen lui conférant une date certaine. 
 
 

secret médical et 
professionnel 
 
Article 25 : protection du secret médical 
 
Toutes dispositions utiles sont prises pour que le secret 
médical soit respecté (au sein de masanté.pro et dans les 
locaux mis à la disposition du professionnel de santé par les 
entreprises) notamment en ce qui concerne le courrier, les 
modalités de conservation des dossiers médicaux et 
l’isolement acoustique des locaux où sont examinés les 
salariés. 
 
 
Article 26 : secret professionnel 
 
Le secret professionnel est imposé au personnel auxiliaire mis 
par les adhérents à la disposition des professionnels de santé. 
 
 

commission de contrôle  
 
Article 27 : constitution de la commission de contrôle 
 
La commission de contrôle est constituée dans les conditions 
fixées par la réglementation en vigueur. Le Président de la 
commission de contrôle est élu parmi et par les représentants 
des salariés. Le Secrétaire de la commission de contrôle est élu 
parmi et par les représentants employeurs.  
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Elle comprend neuf membres, trois représentants des 
employeurs, six représentants des salariés. 
 
La commission élabore son règlement intérieur qui précise : 
1 le nombre de réunions annuelles de la commission 
2 la possibilité et les modalités de réunions extraordinaires 
3 les conditions d’élaboration de l’ordre du jour de chaque 

réunion. 
 
Article 28 : ordre du jour de la commission de contrôle 
 
L’ordre du jour des réunions de la commission de contrôle, est 
arrêté par le Président et le Secrétaire de la commission. 
 
Il est transmis par le Président aux membres de la commission 
de contrôle, au moins quinze jours avant la date de la réunion. 
Il est également communiqué au directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi. 
 
 
Article 29 : procès-verbaux de la commission de contrôle  
 
Procès-verbal 
 
Le procès-verbal de chaque réunion, est établi par le secrétaire 
et cosigné par le Président et le Secrétaire de la commission. Il 
est tenu à disposition du directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
dans le délai d’un mois à compter de la date de la réunion. 
 
Les Procès-verbaux sont conservés par tous moyens au siège 
de l’Association pendant un délai de cinq ans au moins. 
 
 

commission médico-
technique 
 
Article 30 : la commission médico-technique 
 
La commission médico-technique prévue à l’article L 4622-13 
élabore le projet pluriannuel de service. Elle est informée de la 
mise en œuvre des priorités du service et des actions à 
caractère pluridisciplinaire. 
 
Elle est en outre consultée sur les questions relatives :  
1 à la mise en œuvre des compétences pluridisciplinaires au 

sein du Service de prévention et de santé au Travail, 
2 à l’équipement du service, 
3 à l’organisation des actions en milieu de travail, et au 

suivi individuel des salariés, 

4 A l'élaboration et à la mise en œuvre des protocoles 
prévus à l'article R. 4623-14 

5 à l’organisation d’enquêtes et de campagnes, 
6 aux modalités de participation à la veille sanitaire. 
 
Elle peut également être consultée sur toute question relevant 
de sa compétence. 
 
Elle est constituée à la diligence du Président du Service de 
prévention et de santé au Travail, selon les modalités fixées 
par la loi et les règlements en vigueur. 
 
La commission médico-technique se réunit au moins trois fois 
par an. 
 
Elle établit son règlement intérieur.  
 
Elle communique ses conclusions au Conseil d’Administration 
et à la commission de contrôle. Elle les tient à disposition du 
médecin inspecteur du travail. 
 
Elle présente chaque année à ces instances l’état de ses 
réflexions et travaux. 
 
 

démission / radiation 
 
Article 31 : démission d’un adhérent 
 
Tout adhérent qui entend démissionner doit informer, sans 
délai, masanté.pro par courrier recommandé avec avis de 
réception en respectant un préavis d’au moins : 
 

– 6 mois pour les entreprises de moins de 200 
salariés, 

– d’une année pour les entreprises de 200 salariés et 
plus.  

 
Si le préavis se poursuit sur l’année suivante, l’intégralité de la 
cotisation de l’année suivante est due. 
 
Article 32 : cessation d’activité ou déménagement 
 
Tout adhérent qui, en cours d’année, cesse son activité ou 
déménage en dehors de la compétence géographique de 
masanté.pro doit sans délai informer masanté.pro par écrit de 
cette situation. La radiation est prononcée immédiatement. Le 
paiement de la cotisation annuelle reste du en totalité. 
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Article 33 : radiation de l’adhérent 
 
L’inobservation des dispositions des statuts ou du présent 
règlement intérieur peut entraîner la radiation de l’adhérent. Il 
en est de même si l’adhérent : 
— n’acquitte pas ses cotisations  ou les factures 

supplémentaires ; 
— refuse la communication des renseignements nécessaires à 

l’exercice de la mission de masanté.pro ; 
— refuse de laisser le médecin du travail et les membres de 

l’équipe pluridisciplinaire accéder au lieu de travail. 
— met en œuvre des procédures judiciaires abusives à 

l’encontre de l’association. 
 
La radiation est prononcée par le Conseil d’Administration.  
 
L’entreprise exclue est tenue au paiement des cotisations 
restant dues ainsi que des frais tels que visés à l’article 13. 
 
masanté.pro transmet à l’Inspection du Travail, la liste des 
entreprises radiées. 
 
Article 34 : incidences de la radiation 
 
A compter de la date de la radiation, l’ensemble des services 
de masanté.pro sont déchargés de leur mission vis-à-vis de 
l’adhérent. 
 
 

réadmission 
 
Article 35 : condition d’une réadmission 
 
Un adhérent radié ne pourra ultérieurement adhérer à 
nouveau à l’association qu’après s’être acquitté de la totalité 
de ses dettes éventuelles, avoir rempli à nouveau un bulletin 
d’adhésion et acquitté les droits d’entrée ainsi que sa 
cotisation annuelle. 
 
 

règlement général de 
protection des données 
(rgpd) 
  
Article 36 : Protection des données personnelles 
 
La législation en vigueur (lois et règlement européen) impose 
des obligations respectives à masanté.pro et à l’adhérent pour 
le traitement, la collecte et l’échange ainsi que l’hébergement 

des données personnelles. Les deux parties s’engagent à s’y 
conformer. 
 
Notre politique générale de protection des données à 
caractère personnel est décrite en annexe du présent 
règlement intérieur. 
 
 

litiges 
 
Article 37 : juridiction compétente 
 
En cas de litige, le contrat est réputé exécuté au siège de 
l’association : 13 rue Sakharov à Mont Saint Aignan. La 
juridiction compétente est le Tribunal de Commerce de Rouen. 
 
   
 
Fait à Mont Saint Aignan, le 12 décembre 2023 

 
 
 


